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CONSEIL COMMUNAL 

Rapport N° 2023/98 
Locaux commerciaux à la place du Château 

Demande d’un crédit d’études et de réalisation de CHF 1'630'000.— TTC pour 
l’aménagement intérieur de deux locaux commerciaux à la place du Château 1 et 10 
pour la création d’un café/bar et d’un restaurant. 

______________________________________________________________________ 

Nyon, le 5 juin 2023 

Au Conseil communal de Nyon 

Monsieur le Président,  

Mesdames, Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

La commission s’est réunie en date du 18 avril 2023, elle était composée de Maurice Frei, 

Vanessa Ischi Kaplan (en remplacement d’Alexandre Dupuis), Joseph Gulizia, Evren Kiefer, 

Jacqueline Naepflin Karlen, Michael Sauerlaender, Sacha Soldini, Thomas Valea, Corinne Vioget 

Karadag et Ariane Schwab Hug (présidente et chargée du rapport). 

M. le Municipal Claude Uldry est venu accompagné de son chef de service, M. Di Lello, ainsi que 

du Délégué à la promotion économique, M. Lionel Thorens, que nous remercions pour leurs 

présentations et réponses détaillées. 

Introduction : 

M. Uldry rappelle que ce préavis fait suite au préavis 2022/43, approuvé par le Conseil, qui traitait 

de la réaffectation desdits locaux et des travaux touchant l’enveloppe des bâtiments. L’objet qui 

nous occupe aujourd’hui concerne essentiellement l’aménagement intérieur des locaux 

commerciaux aux numéros 1 (salle de la Bretèche) et 10 (futurs ex-locaux de la PNR) de la Place 

du Château. Un soin sera apporté au réaménagement de la courette interne derrière le numéro 

10, actuellement plutôt négligée. Par ailleurs, il souligne qu’il s’agit là d’un crédit d’études et de 

réalisation. L’objectif étant de perdre le moins de temps possible dès la libération des locaux par 

la PNR. Enfin les coûts chiffrés dans ce préavis sont supérieurs de 12% par rapport à l’estimation 

annoncée dans le préavis 43, ce qui, compte tenu du contexte général (augmentation du coût 

des matières premières et inflation) semble tout-à-fait raisonnable. 

M. Thorens détaille la collaboration avec Gastro-Consult, spécialisé dans l’évaluation de ce type 

de projet (rentabilité économique, typologie du concept etc.) Cela a abouti à l’élaboration d’un 

cahier des charges ainsi qu’au lancement d’un appel d’offres. La Municipalité a reçu 21 offres, ce 

qui confirme l’attractivité du projet selon lui. M. Uldry nous fait part de son enthousiasme face aux 

différents dossiers reçus. Gastro-Consult a fait une sélection de six candidats, principalement sur 

des aspects techniques. Actuellement une délégation municipale auditionne les six candidats 

pour faire un choix selon le concept proposé. Celui-ci sera arrêté probablement au mois de juin. 

M. Di Lello enchaîne sur les aspects architecturaux. En lien avec le choix de livrer des locaux 

commerciaux partiellement aménagés au locataire, il précise que la distinction entre ce qui est 

livré par le bailleur et ce qui devra être ajouté par le locataire est clairement stipulé par écrit 
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(notamment dans l’annonce). Le permis de construire (forme simplifiée, de type B) a déjà été 

déposé. Un soin particulier a été porté à l’accessibilité des deux locaux aux personnes à mobilité 

réduite, par exemple le WC handicapé a été prévu au rez-de-chaussée dans les deux cas et il 

est parfaitement intégré au reste du concept. 

Enfin, il précise qu’en ce qui concerne la salle de la Bretèche, elle est classée en note 1 selon le 

registre de Monuments et Site, ce qui induit toutes sortes de limitations dans les travaux (par 

exemple : une ventilation mécanique n’est pas autorisée car elle signifierait une sortie vers 

l’extérieur et modifierait ainsi la façade). Le projet présenté respecte toutes ces contraintes. 

Questions de la commission : 

La commission partage l’enthousiasme de la Municipalité quant au projet présenté, mais s’étonne 

d’être face à un processus qui semble déjà bien avancé, voire « tout ficelé », ce qui explique 

probablement ses nombreuses questions, dont voici un résumé : 

- Les autres restaurateurs déjà présents sur la place du Château ont-ils été consulté et 

quelle a été leur réaction ? 

Oui, les échos étaient globalement favorables, M Thorens n’a notamment pas perçu de 

crainte face à une augmentation de la concurrence entre établissements. Au contraire, il 

semble que la densification de l’offre favorise globalement la fréquentation et aurait donc 

des retombées positives pour tous. 

- Quel aménagement prévu des deux terrasses ? 

Pour Château 1 : pas d’aménagements, mobilier mobile 

Pour Château 10 : aménagement budgétisé dans le préavis pour délimiter au moins son 

périmètre, il n’y a pour l’heure pas plus de détails à ce sujet. 

- Horaires d’ouverture des terrasses ? 

Le souhait de la Municipalité va vers de heures d’ouverture larges (matin au soir, y 

compris dimanche) notamment pour le local de Château 1, car il faut aussi penser aux 

touristes et aux visiteurs des différents musées (Château et musée romain), lesquels ne 

proposent pas de cafétarias 

- Exigence de durabilité des matériaux du mobilier ? 

La ville a déjà édicté des exigences esthétiques quant au mobilier présent sur l’espace 

public. Au sujet de la provenance des matériaux, le bois doit être porteur d’un label de 

durabilité. 

- Pourquoi un si gros poste « divers et imprévus » ?

15% du CFC est habituel dans ce type de travaux : il faut s’attendre à des surprises 

lorsqu’on rénove des bâtiments si anciens. De plus, au vu de la forte volatilité des prix 

des matériaux, il vaut mieux être prudent et prévoir une certaine marge, en espérant ne 

pas devoir l’utiliser. 

- Honoraires de l’architecte ? Ils ne se négocient pas, ils s’établissent dans le cadre d’un 

marché concurrentiel (concours pour définir le bureau mandaté) 

- Dans les critères de l’appel à la candidature, que signifie « la provenance du candidat » ?

Il s’agit avant tout de faire preuve d’une bonne connaissance du tissu local (ex : 

producteurs avec qui le candidat imaginerait travailler). 
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- Puisque la dangerosité du carrefour entre la Rue du Vieux-Marché et l’arrivée sur la place 

du Château a déjà été portée à l’attention de la Municipalité, et qu’il est maintenant prévu 

d’y aménager une terrasse à proximité, quelles mesures sont prévues pour y sécuriser 

le trafic ?

Rien n’est pour l’heure prévu, mais il serait certainement pertinent de penser à un 

marquage au sol plus visible. 

- Qu’en est-il du concept intermédiaire d’aménagement de la place du Château ? 

Au vu du blocage du dossier, notamment en raison de nombreuses oppositions de 

riverains, il ne verra jamais le jour. La Municipalité travaille déjà dans la perspective du 

projet définitif, suivant le concept « cœur de ville ». 

- Concernant le critère de durabilité dans l’appel à candidature, qu’est-ce qui sera fait pour 

favoriser l’offre d’une alimentation qui respecte ce critère (notamment des plats sans 

protéines animales) ?

La Municipalité est consciente de ce thème important. Les candidats doivent présenter 

un exemple de carte dans leur concept. Que la nature des mets proposés offre un choix 

favorisant un accès au plus grand nombre- que ce soit en termes de budget, d’intolérance 

alimentaire ou de durabilité- est un critère central dans le choix du candidat pour la 

Municipalité, qui est consciente que la demande en la matière évolue fortement auprès 

du public. 

- Pourquoi les travaux prévus ne respectent-ils aucun critère du standard Bâtiments 2011, 

notamment pour l’utilisation efficace de l’électricité ?

M Di Lello assure que les appareils électroménagers choisis seront les plus efficaces 

possibles, mais il reste certains postes qui ne sont pas dépendants du choix du bailleur : 

comme l’éclairage notamment, ce qui ne permet donc pas de remplir complètement ce 

critère. 

D’une manière générale, il est rappelé que le standard Bâtiments 2011 que suit la ville 

depuis plusieurs années n’est pas contraignant et qu’il a été aidant pour obtenir le label 

Cité de l’Energie 

- Pourquoi le prix du mandat de Gastro-Consult ne figure pas dans le budget détaillé du 

préavis ?

Ce mandat a été financé par le budget de fonctionnement du service de l’architecture, 

manière indispensable de procéder afin de présenter un projet cohérent au Conseil 

communal. Le détail du prix de cette prestation figure dans le document annexé. 

- Comment les loyers ont-ils été fixés, sachant qu’ils sont en-dessous du prix du marché ?

Selon Gastro-Consult, il serait habituel de fixer un loyer à hauteur de 12% du chiffre 

d’affaires de l’établissement. Dans le cas présent, la Municipalité a fait des choix de 

loyers plus modestes, inférieurs au prix du marché, pour diminuer le risque de faillite (et 

donc de rotation élevée de locataire) mais surtout pour favoriser des prix abordables pour 

la clientèle (les charges plutôt basses devraient permettre au locataire de le répercuter 

sur le prix de vente).  

Enfin plusieurs questions ont nécessité des réponses écrites, que vous trouverez dans les 

documents annexés (réponses aux questions écrites de la commission et documents des deux 

cahiers des charges soumis aux candidats). 
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Discussion :  

La commission est globalement très satisfaite du projet soumis, se réjouit de sa réalisation et de 

l’animation supplémentaire qu’elle apportera à une place emblématique de la ville. 

Outre les questions ci-dessus qui ont toutes trouvé réponse, la discussion a surtout tourné autour 

de deux points principaux : 

Si chacun se réjouit des critères émis par la Municipalité pour choisir les candidats (accessibilité 

pour tous, prix abordables, critères de durabilité), la commission se préoccupe de connaître les 

moyens à la disposition de la Municipalité - en tant que bailleur- de garder un certain contrôle sur 

l’offre proposée par le locataire, à savoir qu’elle suive bien le concept présenté lors des auditions 

et pour lequel le locataire a été choisi. La commission craint qu’une fois le bail signé, la 

Municipalité n’ait que très peu de leviers possibles (en vertu du droit du bail) si les prestations 

proposées s’avéraient malheureusement décevantes. 

La réponse municipale fait état d’un suivi par des entretiens annuels avec les locataires et par la 

construction d’une bonne communication pour s’assurer d’une exploitation conforme à ses 

attentes, ce qui semble dans ses habitudes, et aurait fait ses preuves. Une majorité de la 

commission approuve cette manière de faire, tandis qu’une minorité regrette que la Municipalité 

ne se donne pas des moyens plus contraignants, comme par exemple l’ajout d’une clause à ce 

sujet dans le bail.  

Le deuxième point touche l’établissement des loyers et l’absence d’indexation sur le chiffre 

d’affaires sur local Château 10. Une partie de la commission regrette que la ville se prive de 

recettes supplémentaires en cas de franc succès de l’établissement et doute qu’il soit possible 

d’augmenter le bail plus tard comme sous-entendu dans la réponse municipale ci-jointe. Dans un 

souci d’équité par rapport aux autres restaurateurs et dans l’intérêt de la ville, cette partie de la 

commission verrait d’un bon œil le rajout d’un pourcentage sur le chiffre d’affaires sur le futur 

loyer du local Château 10. La majorité de la commission souhaite faire confiance aux choix faits 

par la Municipalité dans ce domaine. 

Conclusions : 

La commission se montre enthousiaste et intéressée par de nombreux détails du projet, lequel a 

d’emblée recueilli des avis unanimes en sa faveur. La plupart des questions avaient pour but de 

s’assurer que la Municipalité avait pensé « à tout » et éviter ainsi que de mauvaises surprises ne 

viennent gâcher sa réalisation.  

Si quelques différences existent quant à la meilleure manière de traiter les deux points 

mentionnés dans la discussion (suivi de la prestation proposée par le locataire, établissement 

des loyers), elles portent avant tout sur des divergences de méthodes, mais pour atteindre un 

même objectif.  

C’est donc une commission unanime qui recommande d’approuver le préavis 2023/98 et qui se 

réjouit de voir se réaliser ce projet prometteur. 

Au vu de ce qui précède, nous vous demandons, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 

les Conseillères et les Conseillers, de prendre les décisions suivantes : 
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Le Conseil communal de Nyon

vu le préavis N° 2023/98 «  Demande d’un crédit d’études et de réalisation de 
CHF 1'630'000.— TTC pour l’aménagement intérieur de deux locaux commerciaux à 
la place du Château 1 et 10 pour la création d’un café/bar et d’un restaurant », 

ouï les conclusions du rapport de la commission chargée de l’étude de cet objet, 

attendu que ledit objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide :

1. d’octroyer un crédit d’études et de réalisation de CHF 1'630'000.— TTC pour l’aménagement 
intérieur de deux locaux commerciaux à la Place du Château 1 et 10 pour la création d’un 
café/bar et d’un restaurant ; 

2.  de porter ces montants en augmentation du compte N° 9143.20 - Dépense du patrimoine 
administratif, dépense amortissable en 30 ans. 

La Commission 
Noms et prénoms  

Maurice Frei 

Vanessa Ischi Kaplan 

Joseph Gulizia 

Evren Kiefer 

Jacqueline Naepflin Karlen 

Michael Sauerlaender 

Ariane Schwab Hug (présidente et chargée du rapport) 

Sacha Soldini 

Thomas Valea 

Corinne Vioget Karadag  

Annexes :  
- Réponses écrites de la Municipalité à certaines questions de la commission. 
- Cahiers des charges respectifs pour chaque local commercial (sur nyon.ch)
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Préavis N° 2023/98 

Locaux commerciaux à la Place du Château : demande d’un crédit d’études 
et de réalisation de CHF 1'630'000.- TTC pour l’aménagement intérieur de 
deux locaux commerciaux à la Place du Château 1 et 10 pour la création 
d’un café/bar et d’un restaurant. 
 

Réponses aux questions de la commission du Conseil communal posées lors 
de la séance du 18 avril 2023. 
 

 

1. La Commission peut-elle obtenir les cahiers des charges établis par Gastroconsult SA 
pour la recherche des futurs exploitants ? 

Oui, les documents sont annexés à la présente note. 

 
2. Quel est le coût et les prestations de Gastroconsult SA ? 

Le montant des honoraires de Gastroconsult SA pour la recherche des futurs exploitants des 

locaux commerciaux s’élève à CHF 32'593.-. 
 

Les prestations principales sont les suivantes : 

• Prendre connaissance du dossier ; 

• Conseiller le bailleur avec un regard de praticien de la restauration sur notamment les 

aspects suivants : la capacité d’accueil définitive, la planification et l’emplacement des 

différents locaux, ainsi que les équipements et les agencements principaux ;  

• Rédiger un cahier des charges pour chaque local commercial ; 

• S’occuper de la communication (élaborer les annonces, communiquer sur les réseaux 

sociaux et contacter les clients de leur base de données) ; 

• Analyser les dossiers des candidats, procéder aux entretiens et demander les 

informations complémentaires ; 

• Participer aux entretiens avec le bailleur et les candidats retenus ; 

• Elaborer le bail à loyer et les dispositions particulières pour les deux locaux 

commerciaux. 

 
3. Quelle est la répartition des coûts entre le local commercial de Château 1 et 10 ? 

La répartition des coûts entre les deux locaux est la suivante (CHF TTC) : 

 

Château 1 :  CHF    407'500.- 

Château 10 :  CHF 1'222'500.- 

TOTAL :  CHF 1'630'000.- 
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4. Quels sont les moyens juridiques à disposition de la Municipalité en tant que bailleur 
pour s'assurer que le locataire suivra effectivement son concept présenté lors de sa 
candidature une fois le bail octroyé (convention, ajout de clauses spécifiques dans le 
bail) ? La préoccupation de la Commission est que la Municipalité se dote de réels 
leviers pour assurer le suivi auprès du locataire et éviter qu'elle ne perde tout contrôle 
une fois le bail signé. 

Après contrôle auprès de notre mandataire Gastroconsult SA, le droit du bail permet au 
bailleur de résilier le contrat de bail pour les raisons principales suivantes : 

• Activité contraire aux mœurs ; 

• Modification des locaux sans l’accord préalable du bailleur ; 

• Non-utilisation des locaux pour l’affectation prévue initialement (ex. : il est prévu un 

café-bar, mais le locataire utilise les locaux comme discothèque) ; 

• Non-paiement du loyer. 

Le non-respect du concept ou de la gamme de prix annoncé par le candidat n’est donc pas 
un juste motif pour résilier le bail. La Ville perdrait probablement une éventuelle procédure 
judiciaire devant un tribunal. Par contre, les baux qui seront élaborés par la Ville de Nyon, 
prévoiront un chapitre « Dispositions particulières », dans lequel les conditions à respecter 
seront inscrites formellement (concept, offre nourriture et boisson, politique des prix, horaires 
d’ouverture, etc.). Ces éléments seront passés en revue chaque année dans le cadre d’un 
entretien entre le locataire et la Ville de Nyon (comme cela se fait déjà pour d’autres locaux 
ou édicules mis en location par la Ville de Nyon), afin de s’assurer que les dispositions 
convenues soient respectées et convenir ensemble d’éventuelles adaptations. 
 
La terrasse faisant partie intégrante de la chose louée (partie intégrante du bail à loyer) et 
ayant été clairement annoncée dans le cahier des charges publié par la Municipalité, cette 
dernière est pour le moment défavorable à conditionner son usage au respect du concept 
proposé par le locataire. 

 
5. Pour quelles raisons l'indexation du bail (8%) au chiffre d'affaires ne s'applique-t-elle 

pas aux deux locaux commerciaux ? 

Ce système de bail partiaire (indexation sur le chiffre d’affaires) a été retenu par la Municipalité 
pour la mise en location de l’arcade commerciale de la place du Château 1, car l’activité 
économique qui y prendra place sera plus fortement dépendante des conditions 
météorologiques. Il a donc été décidé de fixer un loyer de base abordable, qui permet 
d’assurer la bonne tenue de l’activité et éviter de trop fortes rotations d’exploitants. En 
contrepartie, en cas de succès de l’activité, un pourcentage sur le chiffre d’affaires est prélevé 
en complément du loyer fixe de base. La Ville bénéficie donc ainsi de rentrées financières 
supplémentaires en cas de succès de l’activité, tout en assurant la pérennité de l’activité sur 
le long terme. 
 
La logique économique de l’activité de restauration qui prendra place dans les locaux 
commerciaux de la place du Château 10 est différente de celle des futurs exploitants de 
Château 1. Elle est d’avantage basée sur la capacité du restaurateur à séduire par son offre 
et à fidéliser sa clientèle. Le système de loyer progressif sur quatre ans a donc été retenu, afin 
de permettre au restaurateur sélectionné de stabiliser son concept et de fidéliser sa clientèle 
sur quatre ans. Par la suite, un loyer plus juste sera prélevé par la Commune correspondant 
à ce type d’activité, dans un lieu central et emblématique de Nyon, tout en permettant des 
tarifs abordables pour l’ensemble de la population. 

 
 

 

Nyon, le 28 avril 2023 
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